
   

 
 

 

Collège National des Experts de Justice en Acoustique - CNEJAC 
 

webmaster@cnejac.org 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée sous le N°3902 

Adhérente au Conseil National des Compagnies d’Experts de Justice - CNECJ 
 

 

 

Présidence : c/o Monsieur Éric VIVIÉ – 75 rue de l’Église 75015 PARIS 
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE du 14 mars 2024 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

9h30 :    Accueil. 
  

10h00 :   Début de l’AG :  
 

1. Approbation du rapport moral présenté par le Président par Éric VIVIÉ. 
 

2. Approbation du bilan financier 2023 présenté par le Trésorier Florian Lacoste Aribo. Les 
comptes ont été vérifiés par le Vérificateur Yves Goibert, Membre d’honneur du Cnejac.  

 
3. Approbation pour la reconduction d’Yves Goibert comme Vérificateur du bilan financier pour 

l’exercice 2022. 
 

4. Approbation de porter la cotisation annuelle au CNEJAC à 160 € (310 € avec l’assurance 
SOPHIASSUR qui a augmenté fortement). 

 
5. Présentation des nouveaux membres. 

 
6. Élections. 

Le conseil d’administration est actuellement composé de Richard DENAYROU, Patrick 
DUGAST, Philippe GUIGNOUARD, Camille HAMEL, Florian LACOSTE-ARIBAUD, Philippe 
LEPOUTRE, Anne SINGLER-FERRAND et Éric VIVIÉ. 
 
Quatre membres sont sortants : Patrick DUGAST, Philippe GUIGNOUARD, Camille HAMEL et 
Philippe LEPOUTRE. 
 
Philippe LEPOUTRE et Philippe GUIGNOUARD ne se représentent pas. 
 
Quatre membres ont présenté leur candidature en temps utiles : Richard DENAYROU, Patrick 
DUGAST, Camille HAMEL et Romain LEBLANC 
 

7. Questions diverses. 
 

12h00 : Fin de l’AG 
 
12h15 : Déjeuner sur place au self de la FFB 
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